
COMMUNAUTE URBAINE DE BORDEAUX 
---------------------------------------------------------- 

EXTRAIT 
DU 

REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU 

CONSEIL DE COMMUNAUTE 
----------- 

Séance du 21 janvier 2011 
(convocation du 10 janvier 2011) 

 
 

Aujourd’hui Vendredi Vingt Et Un Janvier  Deux Mil Onze  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté 
Urbaine de BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Vincent FELTESSE, 
Président de la Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. FELTESSE Vincent, M. JUPPE Alain, M. CAZABONNE Alain, M. BENOIT Jean-Jacques, M. BOBET Patrick, 
Mme BOST Christine, M. BRON Jean-Charles, M. CAZABONNE Didier, M. CHAUSSET Gérard, Mme CURVALE Laure, 
M. DUCHENE Michel, M. DUPRAT Christophe, M. FAVROUL Jean-Pierre, Mme FAYET Véronique, M. FLORIAN Nicolas, 
M. FREYGEFOND Ludovic, M. GAUTE Jean-Michel, M. GAÜZERE Jean-Marc, M. GUICHARD Max, Mme ISTE Michèle, 
M. LABARDIN Michel, M. LABISTE Bernard, Mme LIRE Marie Françoise, M. OLIVIER Michel, M. PUJOL Patrick, 
M. ROSSIGNOL Clément, Mme DE FRANCOIS Béatrice, M. SOUBIRAN Claude, M. SOUBABERE Pierre,  Mme TERRAZA Brigitte, 
M. AMBRY Stéphane, M. ANZIANI Alain, M. ASSERAY Bruno, Mme BALLOT Chantal, M. BAUDRY Claude, 
Mme BONNEFOY Christine, M. BONNIN Jean-Jacques, M. BOUSQUET Ludovic, Mme BREZILLON Anne, M. BRUGERE Nicolas, 
M. CAZENAVE Charles, M. CHARRIER  Alain, Mme CHAVIGNER Michèle, Mme COLLET Brigitte, Mlle COUTANCEAU Emilie, 
M. COUTURIER Jean-Louis, M. DANJON Frédéric, M. DAVID Jean-Louis, Mme DELATTRE Nathalie, 
Mme DESSERTINE Laurence, Mme DIEZ Martine, M. DOUGADOS Daniel, M. DUART Patrick, M. DUBOS Gérard, 
M. DUCASSOU Dominique, M. DUPOUY Alain, M. EGRON Jean-François, Mlle EL KHADIR Samira, Mme EWANS Marie-Christine, 
M. FEUGAS Jean-Claude, Mme FOURCADE Paulette, M. GALAN Jean-Claude, M. GARNIER  Jean-Paul, 
M. GUICHEBAROU Jean-Claude, M. GUICHOUX Jacques, M. GUILLEMOTEAU Patrick, M. GUYOMARC'H Jean-Pierre, 
M. HURMIC Pierre, M. JOANDET Franck, M. JOUBERT Jacques, M. JUNCA Bernard, M. LAGOFUN Gérard, 
Mme LAURENT Wanda, M. MANGON Jacques, M. MAURIN Vincent, Mme MELLIER Claude, M. MERCIER Michel, 
M. MILLET Thierry, M. MOGA Alain, M. MOULINIER Maxime, Mme NOEL Marie-Claude, M. PAILLART Vincent, M. PENEL Gilles, 
M. PEREZ Jean-Michel, Mme PIAZZA Arielle, M. QUERON Robert, M. RAYNAL Franck, M. REIFFERS Josy, 
M. RESPAUD Jacques, M. ROBERT Fabien, M. ROUVEYRE Matthieu, M. SIBE Maxime, M. SOLARI Joël, M. TRIJOULET Thierry, 
Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. DAVID Alain à M. EGRON Jean-François 
Mme CARTRON Françoise à M. BENOIT Jean-Jacques 
M. GELLE Thierry à M. BONNIN Jean-Jacques 
M. HERITIE Michel à M. LAGOFUN Gérard 
M. LAMAISON Serge à Mme BALLOT Chantal 
M. PIERRE Maurice à M. PEREZ Jean-Michel 
M. SAINTE-MARIE Michel à M. ANZIANI Alain 
M. TOUZEAU Jean à M. FREYGEFOND Ludovic 
M. TURON Jean-Pierre à M. FELTESSE Vincent 
Mme LACUEY Conchita à M. COUTURIER Jean-Louis 
M. MAURRAS Franck à M. SOUBABERE Pierre 
Mme CAZALET Anne-Marie à M. DUCASSOU Dominique 
M. DAVID Yohan à M. SOLARI Joël 
M. DELAUX Stéphan à M. DUPOUY Alain 
Mlle DELTIMPLE Nathalie à M. DUBOS Gérard 
 

Mlle EL KHADIR Samira à Mme EWANS Marie-Christine jusqu'à 9h50 
Mme FAORO Michèle à Mme FOURCADE Paulette 
M. GUICHEBARROU Jean-Claude à M. FLORIAN Nicolas à partir de 10h20 

M. GUILLEMOTEAU Patrick à M. GUICHOUX Jacques jusqu'à 10h 
Mme HAYE Isabelle à M. HURMIC Pierre 
Mme LAURENT Wanda à M. BOUSQUET Ludovic jusqu'à 10h30 
M. LOTHAIRE Pierre à M. GAÜZERE Jean-Marc 
M. MOGA Alain à M. SIBE Maxime à partir de 9h45 
Mme PARCELIER Muriel à Mme COLLET Brigitte 
M. POIGNONEC Michel à M. PUJOL Patrick 
M. QUANCARD Denis à M. JUNCA Bernard 
M. RAYNAUD Jacques à M. MERCIER Michel 
M. RESPAUD Jacques à Mme DIEZ Martine à partir de 10h30 
Mme SAINT-ORICE Nicole à Mme BREZILLON Anne 
M. SENE Malick à M. MOULINIER Maxime 
Mme TOUTON Elisabeth à Mme WALRYCK Anne

 
 
  
LA SEANCE EST OUVERTE 
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POLE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
Direction Projets Economiques     

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 21 janvier 2011 

 

N° 2011/0026  
 

 
 
 

 
 
Monsieur FLORIAN présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
PRESENTATION DE L’ENTREPRISE  
 
 
Nom de l'entreprise SAS Catherineau 
Activité de l'entreprise Aménagement intérieur d’avions de luxe 
Commune concernée par le projet Saint Médard en Jalles 
Intégration dans un projet stratégique ou 
préciser la zone d'activité 

Aéroparc 

Emplois actuels 63 
Créations d'emplois prévues 50 
Nature du projet : (innovation, implantation, 
diversification relocalisation, création, 
extension....) 

Création d’une nouvelle usine 

Surface  Terrain : 16212 m² Bâtiment 4600 m² 
Montant de l'investissement global 5 324 557€  dont matériel 1 227 320 € 
Montant de la subvention CUB 300 000€ 
 
 
*Historique : 
 
Créée en  1750,  la société Catherineau  est spécialisée dans l’ébénisterie. En 1957 l’entreprise 
bascule dans l’aménagement intérieur des avions de luxe. Elle utilise la technologie de pointe des 
matériaux composites aéronautiques ainsi que l’ébénisterie. En 1984, la société développe un 
panneau composite lui permettant de fabriquer les meubles les plus légers du marché. Aujourd’hui 
l’entreprise a un bureau d’études de 8 personnes qu’elle souhaite doubler, plus des ébénistes.  
 
Sur le plan juridique, la société Catherineau est une SAS au capital social de 38 112.25 € détenu à 
100% par un actionnariat familial (Alain Catherineau 89%, ses filles, ainsi que ses frères et sœurs) : 
 
 
* Activité : 
 
La société Catherineau conçoit et fabrique du mobilier pour les avions de luxe. 
La société conçoit les mobiliers, crée ses propres composites, fabrique ses meubles, cloisons, 
chambres, les vernit, les équipes électroniquement et assure leur montage dans les avions des 

 
St Médard en Jalles - Aéroparc - SAS Catherineau - Extension - Décision - 

Autorisation 
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clients. Elle s’adapte aux demandes particulières de sa clientèle. Toutes ses opérations nécessitent 
un savoir-faire artisanal et une haute technologie. 
Le personnel travaillant pour cette entreprise est de fait, hautement qualifié tant pour les ébénistes 
que pour les ingénieurs. 
Les meubles sont en matériaux composites et placage de bois précieux. 
Le positionnement de l’entreprise sur ce marché est le meuble d’avions de luxe léger et de très 
grande qualité. 
Elle est le leader européen dans cette activité. 
 
La clientèle est constituée de EADS, Eurocopter, Dassault, Daher, Socata, Airbus… 
 
En s’adressant directement aux professionnels la société Catherineau bénéficie d’une plus grande 
réactivité sur son marché (contact direct, livraison et installation à domicile, réponse immédiate…). 
 
 
*Moyens : 
 
La société Catherineau réalise son activité dans un bâtiment d’environ 1660 m² dont elle est  en 
partie propriétaire et en partie locataire, et situé à Bordeaux- Bacalan. Aujourd’hui ce site de 
production enclavé ne permet plus l’extension de la société. Cette dernière est contrainte de 
déménager si elle veut continuer de se développer, d’embaucher et de satisfaire ses clients. 
 
 
* Eléments financiers : 
 

€ 31/12/2009 
(12 mois)  

31/12/2008 
(12 mois) 

31/12/2007 
(12mois) 

Chiffre d’affaires 9 524 000 8 999 000 6 763 000 
EBE 890 314 329 908 2 057 011 
Résultat d’exploitation 648 255 157 538 28954 
Résultat financier -14 252 11 113 4442 
Résultat net 542 000 74 000 45 000 
Fonds de roulement 1 599 000 1 113 000 1 081 000 
Besoin en fonds de roulement -684 000 882 000 1 008 000 
Trésorerie 2 283 000 231 000 73 000 
Fonds propres 1 685 000 1 147 000 1 077 000 
Total bilan 3 902 000 3 844 000 2 866 000 

 
Le chiffre d’affaires a progressé de 5.8% au cours du dernier exercice clos au 31/12/2009.  
Le fonds de roulement couvre le BFR, dégageant une trésorerie positive. 
 
 
PROJET DE DEVELOPPEMENT 
 
 
La société Catherineau est bien implantée sur son marché. Le contexte international est à 
l’allégement des avions pour prendre en compte les contraintes environnementales. 
Dans cet objectif, la société Catherineau souhaite agrandir son offre et acquérir des compétences 
nouvelles pour proposer à ses clients de prendre en charge de plus en plus d’éléments de l’avion. 
 
Pour mettre en œuvre cette stratégie de développement, la société Catherineau doit se doter d’un 
nouveau bâtiment industriel d’une surface d’environ 4600 m² sur un terrain de 16212 m² qui sera 
construit sur la zone d’activité de l’aéroparc de la commune de Saint Médard en Jalles. 
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La nouvelle usine est la propriété de la SARL Cathy qui est une filiale à 90% de la SAS 
Catherineau. Les 10% restants sont détenus par Monsieur Catherineau et ses deux filles. 
 
L’entreprise en profitera pour revoir la circulation des flux de production et améliorer les conditions 
de travail de ses salariés. Il est utile de préciser que l’entreprise travaille aujourd’hui en flux 
continuellement tendu (outil de production saturé). La nouvelle usine permettra d’accroître 
significativement la taille de l’entreprise en passant de 63 salariés à 113 d’ici fin 2014, soit une 
création de 50 emplois en contrat à durée indéterminée. 
 
Le Conseil Régional d’Aquitaine subventionne la SARL Cathy pour le projet immobilier à hauteur de 
750 000€ et il vous est proposé de verser une aide sur le matériel à la SAS Catherineau pour 
300 000€. 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT  
 
 

Dépenses En € HT Ressources En € HT 
Construction bâtiment 
Acquisition de matériel 

4 097 237 
1 227 320 

Prêt bancaire 
Autofinancement :  
SARL Cathy 
SAS Catherineau 
Conseil Régional 
Communauté Urbaine 

3 626 318 
 

241 507 
406 732 
750 000 
300 000 

TOTAL 5 324 557 TOTAL 5 324 557 
 
 
Ainsi, sur l’assiette éligible de :- 4 097 237 €, la contribution du Conseil Régional d’Aquitaine 

s’élèvera à 18.3% de l’assiette, soit la somme de 750 000 € 
- de 1 227 320 €, la contribution de la Communauté Urbaine de 

Bordeaux s’élèvera à 24.45% de l’assiette, soit la somme de 
300 000€. 

 
 
Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel est votre avis 
adopter les termes de la délibération suivante : 
 
Le Conseil de Communauté , 
 
VU le Règlement CE n° 1628/2006 des Aides à finalité r égionale (AFR) du 24 octobre 2006 
 
VU Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 1511-1, L 1511-2, L 
1511-3 et L 1511-5 
 
VU le décret n° 2007- 1282 du 28 août 2007 
 
 
ENTENDU le rapport de présentation 
 
CONSIDERANT QUE : 
-qu’il est d’intérêt communautaire de favoriser, sur le territoire de la  Cub, le développement de 
l’emploi et des entreprises,  
-que la SAS Catherineau est une petite entreprise spécialisée dans la conception, la fabrication et 
l’installation de mobilier dans les avions. 
-que ce projet permettra à l’entreprise de poursuivre son développement,  
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-que l’entreprise envisage la création de 50 emplois sur 5 ans,  
-que le montant total de l’investissement matériel est estimé à 1 227 320€ HT, objet de la demande. 
  
 
 

DECIDE 
 
 

Article 1 :  
 
L’attribution à l’entreprise Catherineau d’une subvention de 300 000€ pour la réalisation de son 
projet immobilier est approuvée. 
 
Article 2 :   
 
Monsieur le Président est autorisé à signer la convention ci-annexée, fixant les conditions de 
versement de ladite subvention à l’entreprise Catherineau. 
 
 
Article 3 :   
 
La dépense correspondante sera inscrite au chapitre 204, article 2042, fonction 900, programme 
DA01, CRB D100 du budget de l’exercice principal en cours. 
 
 
Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 21 janvier 2011, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 
 
 
M. NICOLAS FLORIAN 

 
 
 

REÇU EN PRÉFECTURE LE  
8 FÉVRIER 2011 

 
PUBLIÉ LE : 8 FÉVRIER 2011 

 


